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Le projet Magnola à Asbestos, le réseau de 
gazoduc, le site d’enfouissement de Sain-
te-Anne-de-la-Rochelle, le prolongement 
de l’autoroute 410 et plus récemment le 
Mont Orford...

Depuis 1991, à treize occasions, le 
Bureau d’audiences publiques en en-
vironnement (BAPE) a permis à diffé-
rents intervenants de se faire entendre. 
D’abord à titre personnel puis au nom du 
CREE, Jean-Guy Dépôt, ex-président du 
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IMACOM, CLAUDE POULIN

Lyse Rouillard, présidente du conseil d’ad-
ministration du Conseil régional de l’envi-
ronnement de l’Estrie.

Dans l’ordre habituel, nous retrouvons les membres du conseil d’administration du Conseil régional de l’environnement de l’Estrie. Première 
rangée, Roger Riendeau, directeur général, Lyse Rouillard (conseillère à la Municipalité de St-Denis-de-Brompton), présidente, Jean-Paul 
Raîche (Cogesaf), premier vice-président, Claude Paré (Association de protection du lac d’Argent), trésorier, Denis Bachand (Rappel), admi-
nistrateur, Robert Y. Pouliot (Équipements de bureau Bob Pouliot), deuxième vice-président, Antony Kemp (Fondations Marécages Memph-
rémagog), administrateur et Pierre Barnabé (Garlock du Canada ltée), administrateur. Personnes manquantes sur la photo, Michel Duford 
(Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs de l’Estrie), administrateur, Annie Chaloux (Regroupement des étudiantes et étudiants en 
sciences politique de l’UdeS), secrétaire, Denis Beaudin (CSN), administrateur, Yvon Bégin (Club agro-alimentaire de l’Estrie), administrateur, 
Serge Boislard (Ville d’Asbestos), administrateur et Patrice Charbonneau (Réseau Environnement Estrie), administrateur.

Voilà 20 ans que le Conseil régional de 
l’environnement de l’Estrie est à l’affût 
de l’évolution des nouvelles pratiques en 
environnement. 

Que ce soit au niveau des technologies 
développées par les entreprises (murs so-
laires, filtration des huiles thermiques, 
géothermie, etc.) ou encore la transforma-
tion de résidus industriels en matériaux 
utiles, le CREE scrute attentivement les 
réalisations qui sont portées à son at-
tention par la publication de reportages 
issus des médias, de comptes-rendus de 
différents ministères et de l’expertise 
que lui offrent ses liens privilégiés avec 
l’Université de Sherbrooke.

Fort de ses connaissances, le CREE 
est ainsi devenu une plaque tournante : 
l’organisme peut référer, faciliter des 
maillages, repérer des entreprises qui 
pourraient profiter de certaines tech-
nologies. C’est également un centre de 
documentation très riche : plusieurs 
outils et documents ont été développés 
par le CREE, sans compter les nombreu-
ses formations, multiples colloques et 
autres événements ou activités présen-
tés depuis sa création.

Il est toutefois important de compren-
dre que le CREE n’est pas un bureau de 
consultants. Le groupe propose des pis-

tes de solution, accompagne des orga-
nisations, mais son rôle premier est de 
sensibiliser et de démystifier la protec-
tion de l’environnement dans une pers-
pective de développement durable.

Une source d’information 
et de référence

Voilà 20 ans que le CREE s’active sur les 
grands enjeux environnementaux de la 
région. Oeuvrant de concert avec un large 
réseau de partenaires, il est derrière plu-
sieurs belles initiatives. 

« Nous ne travaillons jamais en vase 
clos, mais plutôt en collaboration. En fait, 
la concertation est au cœur de notre cultu-
re. Nous sommes là pour soutenir, aider et 
accompagner; bref, donner le coup de pou-
ce qui permettra aux projets de démarrer 
ou de progresser. Toutefois, c’est en tra-
vaillant avec des collaborateurs experts 
que nous en assurons sa pérennité, car ce 
sont eux souvent qui prendront le relais 
par la suite », explique Lyse Rouillard, 
présidente de l’organisme.

L’Estrie regorge de groupes et d’orga-
nismes environnementaux. « Chacun a 
son rôle, et le nôtre, c’est un peu d’agir 
comme un chef d’orchestre pour permet-
tre à tous de mieux travailler ensemble, 
d’utiliser les forces et les expertises 
de chacun pour faire avancer la cause 
environnementale. Dans certains cas, 
nous pouvons les soutenir également 
dans leurs actions. »

C’est ainsi que depuis sa création, le 
CREE a atteint une belle maturité et une 
grande crédibilité. « L’engouement pour 
les Prix d’excellence en environnement 
en témoigne. »

Un allié avant tout
À maintes occasions, le CREE a défrayé 

les manchettes pour ses prises de posi-
tion. « Souvent, on nous perçoit comme 
ceux qui s’opposent. Il est vrai que lors 
de grands débats, notamment ceux fai-
sant l’objet d’audiences publiques par le 
BAPE, nous sommes là pour défendre le 
point de vue de l’environnement et du dé-
veloppement durable. »

Toutefois face aux organisations, le 
CREE souhaite davantage être perçu 
comme un allié, un partenaire. « Nous 
sommes là pour guider et aider les en-
treprises et les institutions à faire des 
choix plus respectueux de l’environne-
ment et plus responsables. Nous n’avons 
pas un rôle de dénonciation ou punitif, 

Le chef d’orchestre en matière environnementale!
mais vraiment un d’information et de 
sensibilisation. »

Le développement durable à la sauce 
estrienne

Depuis sa création, le CREE a multiplié 
les moyens d’adapter les grands enjeux 
environnementaux à la réalité estrienne. 
À la protection de l’environnement s’est 
toutefois ajouté, au cours des dernières 

années, le concept de développement du-
rable. « C’est une approche qui comprend 
plusieurs facettes. Nous-mêmes au sein 
du CREE, nous devons d’abord nous l’ap-
proprier, pour ensuite voir comment les 
différentes organisations estriennes peu-
vent agir dans ce sens au quotidien. Grâce 
à notre réseau, nous avons les ressources 
nécessaires pour répondre aux divers be-
soins », note la présidente du groupe.

Succédant à Jean-Guy Dépôt, Lyse 
Rouillard a accepté avec enthousiasme de 
relever le défi de présider le conseil d’ad-
ministration du Conseil régional de l’en-
vironnement de l’Estrie. En poste depuis 
juin dernier, elle entend bien compter sur 
la force de son équipe pour s’attaquer aux 
différents dossiers qui l’attendent.

C’est à titre de déléguée de la municipa-
lité de Saint-Denis-de-Brompton que Ma-
dame Rouillard a d’abord joint le CREE 
en 2004. « J’avais été sensibilisée anté-
rieurement aux questions environnemen-
tales, notamment lorsque j’ai participé à 
la création du Programme d’études inter-
nationales à l’école secondaire du Phare 
à Sherbrooke », souligne-t-elle.

À la tête du CREE, elle voit surtout son 
rôle comme en étant un de rassembleur. 
« L’important, c’est de bien s’entourer. Je 
ne peux pas connaître tous les domaines 
touchés par l’environnement, mais il y a 
au sein du conseil d’administration des 
personnes qui ont des connaissances 
pointues dans certains secteurs envi-
ronnementaux. À cela s’ajoutent d’autres 
bénévoles qui partagent leur expertise à 
l’intérieur de comités; qu’on pense au 
CISO, le club des entreprises qui ont ad-
héré à la norme ISO 14001. »

Une nouvelle présidente 
à la tête du CREE

Quelques exemples de 
documents offerts par 
le CREE.
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En 1994, le CREE se donne 
à la fois une image et une 
orientation avec le mouve-
ment Estrie Zone Verte, à 
l’initiative de son premier 
président, Michel Ledoux. 

Depuis, de nombreux 
partenaires ont adhéré à 
la Charte environnemen-
tale et se sont engagés 
publiquement à respecter 
et à promouvoir les prin-
cipes du développement 
durable.

Selon Lyse Rouillard, 
présidente de l’organis-
me, « la mission du CREE 
n’est pas d’œuvrer sur le 

terrain, ce sont aux or-
ganisations et aux indi-
vidus d’être proactifs. 
Nous sommes toutefois 
là pour les encourager, 
les soutenir et travailler 
avec eux dans un objec-
tif commun. L’Estrie a 
une couleur bien par-
ticulière; on n’a qu’à 
penser à la présence 
de deux universités, 
d’un centre hospitalier 
universitaire, etc. On y 
retrouve plusieurs lacs 
et également plusieurs 
organismes environne-
mentaux uniques par 

Verte : la couleur d’une région

En l’espace de 20 ans, beaucoup d’efforts 
ont été consacrés à la protection de l’en-
vironnement, mais bien d’autres défis 
restent à relever. 

« L’enjeu majeur des prochaines décen-
nies touchera, très certainement, le ré-
chauffement climatique. À la suite de la 
Conférence de Copenhague qui se dérou-
lera en décembre prochain et ayant pour 
but la mise à jour du Protocole de Kyoto de 
1992, de nouvelles lois et règlements seront 
adoptés, ce qui nous amènera à revoir nos 
façons de faire. En région, il faudra voir 
comment ça peut se traduire dans la réali-
té des organisations estriennes », soutient 
Lyse Rouillard, présidente du CREE.

Depuis plusieurs années, l’Estrie s’est 
donné une orientation environnementale 
à l’intérieur du mouvement Estrie Zone 
Verte. « On aimerait maintenant aller 
encore plus loin en orientant nos inter-
ventions dans une région tendant vers le 
zéro carbone. Déjà, quelques entreprises 
québécoises sont devenues carboneutres, 
c’est-à-dire qu’elles compensent leurs 
émissions de gaz à effet de serre (GES), 
par la plantation d’arbres, à titre d’exem-
ple. Je crois que de plus en plus d’entre-
prises et de municipalités voudront se 
positionner dans ce sens, et nous serons 
là pour les accompagner dans cette dé-
marche. »

rapport à d’autres régions. »
Avec Estrie Zone Verte, le CREE a 

voulu travailler de façon globale et don-
ner aux divers intervenants les moyens 
pour devenir plus verts. Actuellement, 
quelque 125 partenaires affichent fière-
ment leur charte, mais on espère qu’ils 
seront encore plus nombreux dans les 
années à venir à prendre modèle sur ces 
organisations. 

Premier président du Con-
seil régional de l’environ-
nement de l’Estrie, Michel 
Ledoux fut un précurseur en 
matière environnementale 
et initiait, dans les années 
90, le projet Estrie Zone 
Verte.

Bientôt orientée vers une région neutre en carbone?
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Pour mieux répondre à certaines réalités, 
des organismes aux objectifs plus spécifi-
ques ont été créés avec l’aide du CREE.

RAPPEL
Ainsi en 1997, le Regroupement des as-

sociations pour la protection de l’environ-
nement des lacs et cours d’eau de l’Estrie 
et du haut bassin de la Saint-François 
(RAPPEL) était mis sur pied en vue de 
concerter une démarche régionale visant 
à identifier à l’échelle de son bassin ver-
sant, l’ensemble des sources de pollution 

des lacs et des cours d’eau, en plus de dé-
velopper et d’améliorer les outils aptes à 
les contrer et soutenir ses membres dans 
leur action. C’est dans cette perspective 
qu’il initie et coordonne de multiples in-
terventions curatives et préventives tout 
en poursuivant des travaux de recherche-
action, de formation et de sensibilisation 
en collaboration avec la soixantaine de ses 
associations membres ainsi que celle de 
plusieurs partenaires, dont le CREE. 

Le RAPPEL est d’ailleurs représen-
té au sein du conseil d’administration 

Un travail de concertation du CREE par son président, M. Denis 
Bachand. « Il m’apparaît essentiel que 
ces deux organismes collaborent étroi-
tement. Il importe, en effet, de s’assurer 
que la mission statutaire du CREE, sous 
son volet de la préservation de la qualité 
de l’eau en Estrie, soit en tout temps res-
pectée et que le plan d’action concerté réa-
lisé annuellement par le RAPPEL en tienne 
compte le plus fidèlement possible. De cette 
manière, le CREE peut continuer de considé-
rer le RAPPEL et ses associations membres 
comme autant de partenaires et, par consé-
quent, un outil essentiel à la réalisation de 
ce volet de sa mission. Ainsi, le CREE peut 
consacrer plus de temps et d’énergie aux 
autres secteurs environnementaux sans 
risque de dédoublement. » 

Unique à l’échelle du Québec, cette re-
lation de gré à gré entre deux organismes 
distincts a maintenant fait ses preuves et 
tout porte à croire que la synergie qui s’en 
est dégagée jusqu’à maintenant augure bien 
pour l’avenir.

COGESAF
À la suite des audiences du BAPE en 

1999 sur la gestion de l’eau, Québec adop-
tait en 2002 la Politique nationale de l’eau. 
Pour élaborer et faire le suivi d’un plan 
directeur de l’eau sur différents territoi-
res, quelque 33 comités ont été créés à 
travers le Québec. Chez nous, plusieurs 
organisations, dont le CREE, ont ainsi 
participé à la fondation du COGESAF, 
soit le Conseil de gouvernance de l’eau 
des bassins versants de la rivière Saint-
François. 

Le COGESAF a pour mission de re-
grouper tous les intervenants du milieu  
municipal, forestier, agricole, corporatif, 
etc.  afin de développer une approche de 
gestion intégrée de l’ensemble des res-

sources, en particulier l’eau, et des ac-
tivités du territoire du bassin versant 
de la rivière Saint-François, pour les 
aspects de protection et d’équilibre des 
écosystèmes, ou encore, de promotion et 
de développement durable. Ce travail de 
concertation se réalise sur un large ter-
ritoire, soit plus de 10 000 km2, couvrant 
en grande partie l’Estrie, mais également 
une partie du Centre-du-Québec, de la ré-
gion de Chaudière-Appalaches et de l’état 
du Vermont.

Premier vice-président au conseil d’ad-
ministration du CREE et représentant le 
COGESAF, dont il est le président, Jean-
Paul Raîche a tenu à souligner l’excel-
lente collaboration qui existe entre les 
deux organismes. « Pour réaliser notre 
mission, nous avons besoin du soutien 
de partenaires, et le CREE nous aide 
à plusieurs niveaux. À titre d’exemple, 
mentionnons l’organisation d’événe-
ments mobilisateurs, comme le forum 
sur les cyanobactéries, ou encore pour 
tous les projets qui ont un impact indi-
rect, mais positif sur la qualité de l’eau. 
Le CREE est d’ailleurs essentiel à notre 
région. Cet organisme indépendant joue 
un rôle majeur en sensibilisation et en 
information pour le développement du-
rable, mais également pour concerter les 
efforts de tous. »

1997 – AGRISO. En lien avec le dévelop-
pement de la norme internationale ISO 
14 001, et face à diverses problématiques 
soulevées dans le monde agricole, le 
CREE développait à la fin des années 90 
le système AGRISO, en partenariat avec 
divers intervenants (MAPAQ, l’UPA, le 
CRD). Cet outil fut créé dans le but d’as-
surer la pérennité des produits agricoles 
et de faciliter la commercialisation, no-
tamment l’exportation
1994 - Gestion des matières résiduel-
les. Avec l’audience du BAPE sur le site 
d’enfouissement de Sainte-Anne-de-la-
Rochelle, puis avec la politique 1998-2009 
sur la gestion des matières résiduelles, le 
CREE s’est particulièrement intéressé à 
cette problématique : recherche d’infor-
mations, inventaire des sites, demande 
de conformité, soutien d’experts en la ma-
tière, etc. L’organisme a ainsi développé 
plusieurs outils et offert de la formation, 
notamment aux municipalités afin qu’el-

les puissent sensibiliser leurs citoyens. 
Par ailleurs, le groupe a organisé durant 
plusieurs années des colloques sur la ges-
tion des matières résiduelles sous l’égide 
de la Table d’échanges sur la récupération 
et le recyclage (TERR).

2004 – Wô les moteurs. En partenariat 
avec Ressources naturelles Canada, la 
Ville de Sherbrooke et l’Agence d’effica-
cité énergétique, le CREE a réagi face aux 
problèmes engendrés par l’émission de 
gaz à effet de serre (CO2) des véhicules, en 
menant une vaste campagne pour sensi-
biliser les automobilistes de la région sur 
la marche au ralenti de leur véhicule. 

2005 et 2006 – Salon de l’environnement. 
La concertation de huit organismes de la 
région ayant à cœur la protection de l’en-
vironnement et la consommation respon-
sable a permis de contribuer au succès 
des premier et deuxième salons de l’en-
vironnement de l’Estrie.

Quelques réalisations majeures 



������

����� ���� ��������������������� ��������������������������
��������������������������������������������������������
��������������������������� ���������������������������������
��������������

��������� �������������������������������������������������
����������������������������������������������������������
�����������������������������������������������������������
���������������������������������������������������������
�����������������������������������������������������������
��������������������������������������������������������
���������������������������������������

������������������������������������������������������
�����������������������������������������������������������
�������������������������������������

������������������������������������
��������������������
�������������������

�������������������
�������������������

������������

S
6
 

 
 

 
L

a
 T

ri
b
u
n
e 

- S
he

rb
ro

ok
e 

m
ar

di
 2

9 
se

pt
em

br
e 

20
09

 - 
C

ah
ie

r 
p

u
b

lic
it

ai
re

  

�����
�������� ����

�������� ����

Dès 1974, l’Université de Sher-
brooke s’intéresse à l’environ-
nement et lance la maîtrise en 
environnement. 

Aujourd’hui, par l’entremise 
de son Centre universitaire de 
formation en environnement 
(CUFE), les programmes de 2e 
cycle en gestion de l’environne-
ment connaissent une populari-
té sans pareille. La très grande 
majorité des étudiants québécois 
qui optent pour cette spécialisa-
tion choisissent d’ailleurs l’Uni-
versité de Sherbrooke, et l’on 
retrouve même une proportion 
importante d’étudiants de l’ex-
térieur du pays.

L’environnement étant l’af-
faire de tous, les programmes du 
CUFE sont multifacultaires per-
mettant un parfait décloisonne-
ment des activités pédagogiques. 
Les étudiantes et les étudiants du 
CUFE proviennent de quelque 70 
disciplines différentes. Il en res-
sort une belle synergie au sein 
des équipes de travail, et surtout, 
une vision plus complète et inté-
grée de l’environnement. 

Le CUFE propose divers che-
minements à la maîtrise en en-
vironnement dont des doubles 
diplômes ou encore des études 
à l’international. La maîtrise 
en environnement est offerte 
à Sherbrooke et, dès l’an pro-

Le Centre universitaire de formation en 
environnement, une expertise au service de la région

Michel Montpetit, directeur du CUFE.

chain, au campus de Longueuil 
avec stage. 

En formation continue ou en-
core à temps partiel, le diplôme 
de gestion de l’environnement 
ainsi que le microprogramme 
en vérification environnemen-
tale sont donnés aux Campus 
de Sherbrooke et de Longueuil, 
mais aussi à Gatineau, à Ste-Thé-
rèse, à Québec et bientôt à Baie-
Comeau. Une fois le diplôme 
complété, les étudiants peuvent 
poursuivre à la maîtrise en en-
vironnement à temps partiel et 

les crédits obtenus peuvent être 
reconnus à la maîtrise. 

Pour une formation plus poin-
tue, adaptée à des besoins parti-
culiers, le CUFE peut offrir des 
cours non crédités de courte 
durée. D’ailleurs, des organisa-
tions comme le CREE ont sou-
vent profité de ce service.

Une relation gagnant-gagnant
Le CUFE préconise une for-

mation très professionnalisante 
en tentant le plus possible de 
mettre les étudiants dans des 
contextes réels de pratique pro-
fessionnelle; c’est ainsi qu’au fil 
des ans, plusieurs projets ont été 
menés par des étudiants du CU-
FE, notamment pour le compte 
du CREE.

« Que ce soit via les cours com-
me projet appliqué ou encore lors 
de stages, même pour l’essai de 
fin de maîtrise, nos étudiants ont 
l’occasion de travailler sur de vé-
ritables enjeux. Pour eux, c’est 
une belle expérience de travail, 
et pour les organisations qui en 
profitent, une occasion en or de 
faire avancer des projets ou des 
dossiers », note Michel Montpe-
tit, directeur du CUFE.

Gestion des plastiques agrico-
les, certification environnemen-
tale, bilan des gaz à effet de serre 
de la région, cyanobactéries, em-

barcations à moteur, etc., voilà 
quelques-uns des sujets sur les-
quels ont travaillé des étudiants 
du CUFE ces dernières années à 
la demande du CREE. « Une di-
zaine de nos anciens étudiants 
ont également été embauchés 
par le CREE au fil des ans; cela 
a notamment permis de dresser, 
à la fin des années 90, le bilan 
environnemental de l’Estrie. Il 
serait intéressant de le refaire 
afin de constater l’évolution des 
dernières années », suggère M. 
Montpetit qui espère d’ailleurs, 
dans les années à venir, tra-
vailler encore plus souvent avec 
le CREE. « Autant le CREE que le 

CUFE ressortent gagnants d’une 
telle collaboration. »

Très engagé dans sa commu-
nauté pour toute question en-
vironnementale, le CUFE croit 
beaucoup à la mission du CREE. 
« Il y a tellement de dossiers prio-
ritaires, qu’on pense aux espaces 
verts, à la qualité de l’eau ou en-
core aux émissions de gaz à effet 
de serre, qu’il faut apporter les 
connaissances nécessaires pour 
être en mesure de mieux les trai-
ter. Nous avons une dette envers 
l’environnement; il ne faut pas 
uniquement le préserver, mais 
également réparer nos dégâts. 
Le CREE doit donc absolument 
jouer son rôle de concertation, en 
favorisant les échanges avec les 
organismes environnementaux 
en place. » 

« En terminant, j’aimerais fé-
liciter le CREE pour ses 20 ans. 
Mon équipe se joint à moi pour 
souhaiter une bonne continuité 
de même que de nombreux pro-
jets à venir au CREE! » conclut 
Michel Montpetit.

Les étudiants du CUFE ont travaillé 
sur plusieurs projets du CREE.
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Saviez-vous que les jeunes sont 40 % 
moins actifs qu’il y a 30 ans? Une des so-
lutions pour renverser cette tendance, 
c’est de transformer le temps passé en 
auto en énergie « active » par la marche 
ou le vélo, d’où la naissance en 2005 du 
programme Mon école à pied, à vélo! lancé 
par Vélo Québec.

C’est le CREE en Estrie qui parraine 
ce projet qui se déroule actuellement 
dans onze régions du Québec. Sept éco-
les primaires 
de la Commis-
sion scolaire 
de la Région-
de-Sherbrooke 

Mon école à pied, à vélo!
(CSRS) y ont adhéré, travaillant ainsi à 
insuffler à leurs élèves de saines habitu-
des de vie.

Pour les aider, le chargé de projet, 
Nicolas Balasi, leur propose différents 
outils. La première étape consiste en 
l’élaboration d’un plan de déplacement 
sur les habitudes de mobilité des élèves 
ainsi que des problématiques liées à la 
marche ou à l’usage du vélo pour se ren-
dre à l’école en toute sécurité. Sondage 

auprès des parents, marche de repérage 
avec les enfants et validation des infor-
mations auprès des instances concernées 
(la municipalité, le service de police, la 
CSRS) permettent de dresser un por-
trait complet de la situation. « L’absence 
de trottoir ou de piste cyclable, le non-
respect de la vitesse ou une déficience 
de la signalisation sont des exemples 
d’obstacles au transport actif », expli-
que M. Balasi.

Pour mettre en place tous les facteurs 
de réussite, le CREE s’est donc allié avec 
différents partenaires (CSRS, CSSS, 
Kino-Québec, Québec en forme, Ville de 
Sherbrooke, SPRS). « C’est un problème 
complexe, qui ne concerne pas que l’en-
fant, ses parents ou l’école. C’est donc 
ensemble que nous devons trouver des 
solutions. La mobilisation du milieu est 
d’ailleurs tout aussi importante que la 
sensibilisation auprès des jeunes pour 
la réussite du programme. »

Plusieurs interventions sont réalisées 
pour modifier les habitudes au quotidien. 
Pensons notamment au pédibus. « Un pa-
rent accepte d’embarquer des jeunes tout 
au long du trajet qu’ils font à pied vers 
l’école. La présence d’un adulte respon-
sable rassure les parents et rend le trajet 
plus sécuritaire. »

Pour motiver les enfants à marcher ou 
à pédaler, Nicolas Balasi propose égale-
ment aux enseignants plusieurs activi-
tés et outils pédagogiques; une façon à la 
fois d’apprendre et d’être plus actif! « Par 
ailleurs, octobre étant le Mois interna-
tional Marchons vers l’école, des trousses 
sont mises gratuitement à la disposition 

des écoles. Elles n’ont qu’à en faire la de-
mande par l’entremise du site Internet de 
Vélo Québec. »

Le chargé de projet est aussi disponible 
pour des animations en classe. « J’anime 
environ 40 heures par année dans chacune 
des écoles qui participent au programme. 
Il peut s’agir d’ateliers sur la sécurité à vélo 
avec des policiers, de sorties à bicyclette 
ou d’ateliers de mécanique vélo. Nous of-
frons également l’activité Les explorateurs 
urbains, une façon pour les élèves d’identi-
fier, dans un premier temps, les lieux ou les 
situations où ils ne se sentent pas à l’aise, 
puis de développer un sentiment de sécu-
rité dans leur trajet à l’école. »

Chaque institution inscrite au program-
me bénéficie d’un soutien pour une durée 
de trois ans. « Le but visé est que les écoles 
intègrent des orientations qui favorisent 
les déplacements actifs dans leur Plan de 
réussite ou poursuivent la sensibilisation 
via leur comité L’école en santé. 

Le déploiement de Mon école à pied, 
à vélo! est rendu possible grâce au sou-
tien financier de la Société de gestion 
du Fonds pour la promotion des saines 
habitudes de vie, de l’Agence de la santé 
publique du Canada, de la Fondation Lu-
cie et André Chagnon et du Fonds vert du 
gouvernement du Québec.

Dans le cadre du pro-
gramme Mon école à 
pied, à vélo!, des élèves 
d’écoles primaires de 
Sherbrooke ont participé 
à divers ateliers, que ce 
soit sur la sécurité avec 
des policiers ou de mé-
canique vélo. Ci-bas, le 
chargé de projet au CREE 
pour ce dossier, Nicolas 
Balasi.
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Le CREE n’est pas le seul orga-
nisme du genre au Québec; cha-
que région administrative (sauf 
le Grand Nord) compte sur un 
conseil régional de l’environ-
nement (CRE), une structure 
unique en matière environne-
mentale! 

Unis à travers le Regroupe-
ment national des conseils ré-
gionaux de l’environnement du 
Québec (RNCREQ), les CRE, bien 
que fonctionnant de façon auto-
nome, poursuivent la même mis-
sion, ce qui donne au réseau une 
force d’intervention unique.

« Le regroupement vise deux 
grands objectifs : le premier en 
est un de porte-parole des orien-
tations communes des régions. 
Le RNCREQ agit en effet à titre 
d’interlocuteur privilégié auprès 
des gouvernements en matière 
de consultation pour l’ensemble 
des régions. Nous développons 

également des partenariats stra-
tégiques, par exemple avec Recyc-
Québec, qui se traduisent par la 
suite en activités dans chacune 

des régions », explique Philippe 
Bourke, directeur du RNCREQ.

Le RNCREQ est également un 
rassembleur. « Nous organisons 
des formations, nous offrons aux 
CRE des outils et nous nous assu-
rons que l’expertise développée 
dans chacune des régions soit 
partagée au profit de tous. »

Un lien particulier avec l’Estrie
Le RNCREQ célèbrera ses 20 

ans dans deux ans. « Lorsque le 
Regroupement a été créé, il y 
avait donc déjà quelques CRE 
au Québec, dont celui de l’Estrie. 
La permanence du RNCREQ fut 
d’ailleurs assurée, jusqu’en 1996, 
par le Conseil régional de l’envi-
ronnement de l’Estrie. À partir 
de 1996, nous avons également 
décidé de tenir l’assemblée géné-
rale annuelle dans chacune des 
régions, et pour la première édi-
tion, ce fut en Estrie. »

Au sein d’un vaste réseau provincial

Philippe Bourke, du RNCREQ.

Chaque région a ses forces, 
son expertise, et l’Estrie s’est 
notamment démarquée pour 
sa maîtrise du dossier des ma-
tières résiduelles, de la protec-
tion des eaux (avec la présence 
de Jean-Guy Dépôt au sein du 
C.A. du RNCREQ) et plus ré-
cemment de la protection des 
parcs nationaux. « Le Gala des 
prix environnementaux, qui se 
tient depuis plusieurs années en 
Estrie, a également été une sour-
ce d’inspiration pour plusieurs 
autres régions. »

Le CREE fait aussi office de 
pionnier dans les outils qu’il a 
développés pour la PME. « C’est 
une clientèle qui est souvent 
négligée; on s’occupe des mu-
nicipalités, des grandes entre-

Pour suivre l’actualité environnementale au quotidien, 
consultez le site de Gaïa Presse au www.gaiapresse.ca

prises, mais on oublie d’aider et 
de soutenir la PME d’un point 
de vue environnemental, et à 
ce sujet, le Conseil régional de 
l’environnement de l’Estrie a 
vraiment fait quelque chose de 
bien. Les liens qu’il a réussi à 
tisser entre le milieu environ-
nemental et le monde des PME 
sont impressionnants; l’Estrie 
est vraiment à l’avant-garde 
dans ce domaine », conclut le 
directeur du RNCREQ.

Cuisine Idéale
Costco Wholesale - Sherbrooke
Quatral Solutions inc.
IGA Coaticook
Denla
IGA extra Sherbrooke
IGA extra Couture
Metro Belvédère
Association provinciale des 
constructeurs d’habitations 
du Québec (APCHQ) − Région 
de l’Estrie

IGA East Angus
IGA extra Sherbrooke
Bureautique N. Maltais inc.
IGA Stanstead
IGA Knowlton
Gestion Gilles Genest
Marché Gaouette & Fils
IGA Gazaille
Conseil Central de l’Estrie
Estrimont Suites & Spa
Comptoir le Papillon bleu

Dans la foulée de la politique 
1998-2008 sur la gestion des ma-
tières résiduelles au Québec, et 
à la suite d’ententes annuelles 
avec RECYC-QUÉBEC, le CREE 
a le mandat de promouvoir le 
programme de reconnaissance 
ICI ON RECYCLE!, créé et géré 
par la société d’État RECYC-
QUÉBEC, auprès des industries, 
commerces et institutions (ICI).

Le programme de reconnais-
sance ICI, ON RECYCLE! com-
prend trois niveaux, dont le 
troisième est l’attestation de per-
formance. Une autre façon d’aider 
nos organisations à être plus en-
vironnementales, pour des retom-
bées qui bénéficient à tous.

À titre d’exemple, le Delta 
Sherbrooke a mis en place une 
série d’actions visant à mieux 

gérer ses matières résiduelles. 
Outre la récupération de ma-
tières conventionnelles (papier 
métal, etc.), l’établissement a 
déposé de petits bacs dans les 
chambres, salles de conféren-
ces et bureaux. Les mesures de 
réduction à la source, de réem-
ploi, de recyclage et de valorisa-
tion ont permis de hausser le 
taux de récupération des matiè-
res résiduelles de 1 % qu’il était 
en 1998 à 74 % en 2004, puis à 
78 % en 2007. De plus en 2004, 
les dirigeants se sont engagés 
dans le recyclage des matières 
putrescibles. Toutes ces actions 
lui ont permis d’obtenir l’année 
suivante l’attestation ICI ON 
RECYCLE!

On estime que l’établissement 
valorise en moyenne quelque 170 

tonnes métriques de résidus par 
année. Le personnel est bien im-
pliqué dans cette démarche et 
bénéficie d’une clause à la con-
vention collective accordant le 
temps nécessaire au recyclage 
pendant le travail. Toutes ces 
actions permettent au Delta 
Sherbrooke d’offrir à sa clientè-
le des banquets avec la mention 
Zéro déchet. 

Qui plus est en 2006, l’en-
treprise est lauréate du Prix 
d’Excellence décerné par la Fon-
dation estrienne en environne-
ment (FEE). Un an plus tard, elle 
obtient la Certification RéserVert 
(4 Clés Vertes) et en 2008, le Prix 
Phénix de l’environnement.

« En plus de sa conscience 
environnementale, souligne 
Pierre Bolduc, directeur des 

Projet ICI/Matières résiduelles : un autre coup de pouce pour l’environnement!
ventes et marketing au Delta 
Sherbrooke, l’entreprise entre-
tient des partenariats avec des 
organismes de charité locaux. 

Ainsi, nous faisons des dons de 
shampoing, de savons, de literie 
et de mobilier ».
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La région regorge de belles réalisations 
qui ont su faire la différence en envi-
ronnement. Et plusieurs autres bonnes 
idées sommeillent; pour leur permettre 
de prendre vie, il suffit parfois d’un pe-
tit coup de pouce. Et c’est précisément le 
rôle que joue la Fondation estrienne en 
environnement (FEE).

En 1993, très sensibilisée à la cause 
environnementale, notre région a choisi 

d’avoir sa pro-
pre fondation 
en environ-
nement, une 
façon de maxi-
miser chaque 
dollar récolté 
en Estrie, pour 
l’Estrie. Portée 
par des béné-
voles, la FEE a 

depuis permis à plusieurs projets d’être 
lancés.

« Notre mission est de sensibiliser le 
grand public à la cause du développement 
durable et, pour y arriver, nous appuyons 
financièrement plusieurs initiatives qui 
se démarquent par leur unicité et leur 
pérennité », explique Guy Fouquet, pré-
sident de l’organisme. 

Des exemples? Des élèves de différentes 
écoles, sous la coordination d’une ensei-
gnante du Mont-Notre-Dame et d’un pho-
tographe professionnel, ont partagé leurs 
réflexions sur le thème de l’eau dans un 
livre préfacé par Paul Piché. Un second 
ouvrage a par la suite été produit ame-
nant une réflexion sur la terre et préfacé 
par Frédéric Back. Les jeunes y ont rédigé 
des textes mettant en valeur l’importan-
ce de protéger nos ressources naturelles. 
« Ces volumes sont disponibles dans des 
librairies à travers la province, rejoi-
gnant ainsi notre mission de faire évo-
luer les mentalités et d’amener les gens 
à changer leurs comportements. »

Par ailleurs, développé à Granby par 
des enseignants d’une école secondaire, 
le groupe L’Atelier 19 allie arts et environ-
nement. « De cette initiative sont nés des 
outils pédagogiques servant aujourd’hui 

La FEE donne un coup de pouce vert!

à d’autres écoles. En fait, nous agissons 
comme bougie d’allumage de plusieurs 
projets qui se poursuivent et prennent 
même de l’ampleur avec les années. »

La double mission 
du Gala environnemental

Pour appuyer des projets, la FEE a 
évidemment besoin de fonds. « Le Gala 
des Prix d’excellence en environnement 
constitue notre principale activité de fi-
nancement. Il a lieu chaque année en oc-
tobre depuis seize ans déjà, et remporte 
un vif succès. »

Si l’événement est apprécié, il offre éga-
lement une excellente visibilité. « L’évé-
nement se veut également une activité 
de sensibilisation, car on met en lumiè-
re plusieurs réalisations et innovations 

qui ont lieu chez nous. Des individus, des 
organisations et des municipalités posent 
de beaux gestes environnementaux. Avec 
les Prix d’excellence, nous voulons non 
seulement les remercier et les honorer, 
mais également le diffuser pour que leur 
exemple en motive d’autres. C’est ainsi 
qu’on crée un mouvement. »

Un jury, complètement indépendant du 
conseil d’administration de la FEE, a la 
délicate tâche de déterminer les lauréats. 
Le caractère innovant et rassembleur 
du projet, de même que sa pérennité, 
font partie des critères qui décident des 
grands gagnants. « Le récipiendaire doit 
également avoir une fiche parfaite vis-
à-vis le ministère du Développement du-
rable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP). »

Sensibiliser, c’est également propo-
ser des modèles de réussites; d’où 
l’importance de reconnaître le tra-
vail de certaines organisations et in-
dividus qui ont fait le choix de miser 
sur le développement durable, et plus 
particulièrement sur la protection de 
l’environnement.

C’est pourquoi le CREE n’a pas hé-
sité à s’associer aux Prix d’excellence 
de la FEE, en prenant en main la tâche 
de recherche de candidatures. Bien au 
fait des beaux gestes environnemen-
taux, le CREE est en effet en mesure 
de déceler les organisations qui se 
sont distinguées, et il les encourage 
à monter leur dossier.

L’environnement en scène!
Par ailleurs, la pièce de théâtre par-

ticipative initiée par le regroupement 
des CRE du Québec constitue une 
autre façon d’informer et de changer 
les mentalités. On prévoit deux repré-
sentations aux élus, aux acteurs so-
cio-économiques et aux citoyens dans 
les prochains mois. Avec le soutien de 
la Fondation Alcoa, la pièce, Acteurs 
de changement, sera présentée dans 
toutes les régions du Québec. La piè-
ce-forum servira de préambule à un 
débat puis à un atelier de formation 
sur le développement durable. Voilà 
un moyen intéressant de mettre en 
lumière l’importance de respecter 
l’environnement et les répercussions 
positives pour tous!

Des réussites 
qui stimulent!

Yves Veilleux, secrétaire Guy Fouquet, président Denis Poirier, trésorier

Denis Germain, 
administrateur

Richard Ravary, 
administrateur

Lyse Rouillard, 
administratrice

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FEE
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Au début des années 2000, l’en-
treprise sherbrookoise Garlock 
agrandit ses installations et en 
profite pour se positionner avan-
tageusement en matière de santé 
et sécurité au travail et d’envi-
ronnement.

Pour l’aider dans ses démar-
ches, Pierre Barnabé, directeur 
des achats, fait appel aux services 
du CREE. « Grâce à son réseau, 
l’organisme a pu nous mettre en 

contact avec plusieurs experts, 
dont Envirotest. L’adhésion au 
projet ISO-PME nous a permis 
d’aller de l’avant dans notre dé-
cision d’obtenir la certification 
ISO 14001, tout en adhérant au 
système de santé et sécurité au 
travail OSHAS 18001. »

Le CREE a également joué 
un rôle important dans l’attes-
tation de performance de ni-
veau 3 obtenu en 2008, la plus 

haute distinction du program-
me de reconnaissance ICI ON 
RECYCLE!, selon les exigences 
établies par Recyc-Québec. « Au 
départ, nous faisions un peu de 
récupération de carton et de pa-
pier, mais le programme nous 
a permis de mieux structurer 
nos efforts et d’aller plus loin. 
Aujourd’hui, nous faisons du 
compostage; nous avons ajouté 
des bacs pour récupérer divers

L’expérience chez Garlock

IMACOM, JESSICA GARNEAU

Des ouvriers s’affairent à installer des murs solaires chez Garlock.

Devenir plus performant, c’est 
l’objectif de toute entreprise. 
Et pour le Conseil régional de 
l’environnement de l’Estrie, la 
norme ISO 14001 représente, 
sans contredit, une avenue de 
gestion orientée vers la perfor-
mance globale.

En 1996, l’organisation in-

ternationale de normalisation 
(ISO) publie ce référentiel en-
vironnemental reconnu par plus 
de 130 pays. Dès lors, les grandes 
sociétés à travers le monde se 
l’approprient pour le commerce 
international. Toutefois, cette 
certification s’adresse à toute for-
me d’organisations, de grande ou 

petite taille, et le CREE avec ses 
partenaires vont le démontrer au 
fil des années.

Ainsi, un an plus tard, le grou-
pe démarre le projet AGRISO. 
Cette initiative unique consis-
tait à implanter un système de ges-
tion environnementale en milieu 
agricole, basé sur la norme ISO 

La gestion environnementale, 
un choix rentable pour nos entreprises

14001. Pour le rendre accessible, 
la Société d’expertise Envirotest 
ltée, partenaire dans cette démar-
che, propose alors de segmenter 
le référentiel en trois parties de 
concert avec le Bureau de norma-
lisation du Québec (BNQ).

Le premier niveau consiste 
à mettre en place un système 
de gestion de la conformité aux 
lois et règlements environne-
mentaux. En deuxième étape, 
on vise à implanter un système 
de gestion de la prévention de 
la pollution et de la gestion de 
l’énergie, et l’amélioration conti-
nue (la norme complète) vient en 
dernier stade. En une décennie, 
une cinquantaine d’entreprises 
agricoles obtiendront leur cer-
tification suivant un des trois 
niveaux dont quinze recevront 
le label ISO 14 001, constituant 
ainsi une première mondiale.

En 2007, ce concept novateur 
fera l’objet d’un transfert et d’une 
adaptation dans le milieu manu-
facturier. Ainsi est né le projet 
ISO-PME. Cinq entreprises de 
la région ont participée au projet 
pilote. La Phase II devrait débu-

ter à l’automne 2009 et permettre 
à plus d’une vingtaine de PME 
de s’initier à la gestion environ-
nementale au quotidien suivant 
cette approche évolutive. 

« Les PME ont évidemment 
un impact important sur l’en-
vironnement, souligne Roger 
Riendeau, directeur général du 
CREE. Malheureusement, elles 
considèrent souvent ce domaine 
comme une dépense. On peut 
penser cependant qu’une gestion 
responsable de l’ensemble des 
aspects touchant les opérations 
(de la conception du produit, sa 
production, la logistique de dis-
tribution, les résidus générés, l’en-
tretien des bâtiments ou encore 
l’utilisation de l’énergie), peut 
contribuer à une meilleure per-
formance économique, sociétale 
et environnementale de l’organi-
sation ». Rappelons que les PME 
constituent plus de 98 % des en-
treprises au Canada.

En raison de l’évolution cons-
tante des lois et réglementa-
tions environnementales et 
des exigences en ce domaine, 
non seulement des grands don-
neurs d’ordres, mais également 
des institutions financières, 
des assureurs et des pouvoirs 
publics, il importe de doter les 
organisations d’outils leur per-
mettant de répondre à ces nou-
velles réalités. 

Or, l’exigence minimale de 
ces différentes instances à ce 
chapitre s’avère sans contredit 
la démonstration de la confor-

mité règlementaire environne-
mentale. Dans ce contexte et de 
concert avec la Société d’exper-
tise Envirotest Ltée, le CREE a 
développé depuis plus de 12 ans, 
un modèle simplifié basé sur la 
norme ISO 14001, appelé système 
de gestion de conformité régle-
mentaire environnementale (ni-
veau I de l’ISO-PME) permettant 
de répondre demandes de base 
exigences des corps publics et 
privés. 

Cette approche pro-active, fai-
sant contraste avec la crainte de 
la visite d’un inspecteur, offrira 

la possibilité de rencontrer les 
obligations éventuelles notam-
ment de la loi 118, dont l’un des 
grands principes repose sur le 
financement responsable et qui 
consiste à lier l’aide financière 
gouvernementale à l’atteinte 
d’objectifs environnementaux 
et de développement durable. 
De plus, dans le contexte de 
l’écologisation des pratiques 
d’approvisionnements, les or-
ganisations ont tout intérêt à 
se positionner pour développer 
ou maintenir les liens d’affaires 
avec leur clientèle.

La conformité aux lois et règlements : un minimum pour 
la société et un positionnement pour les organisations
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matériaux, etc. Il a fallu sensi-
biliser et former les employés 
et trouver des fournisseurs 
pour le recyclage de différentes 
matières, mais l’effort en valait 
la peine. » L’entreprise est ainsi 
passée d’un très faible pourcen-
tage de matières recyclées (10 %) 
à plus de 90 %. 

Au niveau énergétique, 
l’entreprise a opté pour 
l’installation d’un mur so-
laire permettant, en hiver, de 
chauffer le grand débit d’air qui 
pénètre quotidiennement dans 
l’usine. « L’économie d’énergie 
est telle qu’en moins d’un an, 
nous aurons déjà un retour sur 

notre investissement. » Garlock 
a également revu tout son sys-
tème d’éclairage, avec l’appui 
financier d’Hydro-Québec. 
« ISO-PME nous donne les outils, 
procédures et formulaires pour 
mieux analyser ce que nous fai-
sons, trouver des solutions et les 
appliquer au quotidien. »

« Fortement imprégnée dans 
notre entreprise, cette préoc-
cupation environnementale 
permet d’atteindre plusieurs 
objectifs : elle mobilise notre 
personnel, contribue à rendre 
l’environnement de travail plus 
sain et plus sécuritaire, est égale-
ment synonyme d’économie, 

tout en donnant à nos produits 
une valeur ajoutée. »

Honoré tant par ses pairs 
qu’en région via les Prix 
d’excellence de la Fondation 
estrienne en environnement, 
la PME sherbrookoise a encore 
plein d’autres projets sur la 
table. « Nous aimerions notam-
ment récupérer la chaleur pro-
venant de certaines de nos pièces 
ainsi que de l’eau chaude. Nous 
avons d’ailleurs bien l’intention 
de travailler de nouveau avec le 
CREE qui nous a jusqu’ici très 
bien soutenus dans nos démar-
ches », conclut M. Barnabé.

Garlock du Canada limitée 
est une division de EnPro In-
dustries inc., un leader mon-
dial dans la fabrication et la 
commercialisation de tex-
tiles techniques et de joints 
d’étanchéité utiles dans une 
variété d’applications indus-
trielles (tissus de renfort; fils 
hybrides, tresses pour joints 
et garnitures; textile pour 
hautes températures; etc.) et 
destinés principalement au 
marché américain. En opé-
ration depuis 1975, l’usine 
compte quelque 70 employés.

Pour développer le système 
de gestion ISO-PME, le CREE 
a fait appel à son complice 
Michel Beauchamp, vérificateur 
environnemental agréé depuis 
1996, à la tête de la Société d’ex-
pertise Envirotest ltée. Fondée 
en 1992, cette entreprise regrou-
pe des professionnels chevron-
nés dans le domaine de la gestion 
environnementale. 

« Notre collaboration avec 
le CREE remonte à une dou-
zaine d’années. C’est d’ailleurs 
un plaisir de travailler avec 
Roger Riendeau et son équipe, 
car nous partageons la même 

idéologie. Notre objectif : res-
ponsabiliser les entreprises 
en matière environnementale. 
Notre première mission fut de 
sensibiliser les entreprises du 
secteur primaire répondant 
à des donneurs d’ordres, tout 
particulièrement les produc-
teurs agricoles, en développant 
pour elles un système de gestion 
basé sur la norme ISO 14001 », 
souligne Michel Beauchamp.

En touchant l’agriculture, sec-
teur d’activité universel et pre-
mier chaînon dans l’utilisation 
de l’environnement, ce projet no-
vateur se voulait fort audacieux. 

« Nous avons d’ailleurs réussi 
une première mondiale avec 
la plus petite entité au monde 
à être certifiée ISO 14001, soit 
Framboisière de l’Estrie. » AGRI-
SO a également mené vers une 
entente spécifique regroupant 
les principaux ministères sous 
l’égide du CREE, ce qui a permis 
la recherche et le développement 
dans le domaine des systèmes de 
gestion de l’environnement.

Si le contexte économique a 
mis des bâtons dans les roues 
pour AGRISO, le CREE n’a pas 
abandonné l’idée de sensibili-
ser et de motiver les petites et 

Envirotest : un allié de taille pour le CREE
moyennes entreprises à être 
proactives en matière d’envi-
ronnement. Grâce à de nouveaux 
partenariats, et évidemment au 
soutien d’Envirotest, le projet 
ISO-PME était créé.

« J’aime l’approche du CREE 
qui n’est ni réactionnaire ni con-
traignante, mais plutôt axée sur 
les solutions. » La norme ISO 
14001 demeurant toutefois com-
plexe, les spécialistes d’Enviro-
test ont développé un modèle en 
trois étapes, selon un modèle 
de gestion continue. « À la sui-
te d’un sondage réalisé par le 
CREE, en collaboration avec des 
étudiants de la Faculté de Droit 
participant à l’organisation Pro-
bono, nous avons réalisé qu’il y 
avait bel et bien une volonté des 
petites et moyennes entreprises 
à se conformer d’un point de vue 
environnemental, mais qu’elles 
n’avaient ni le personnel spé-
cialisé ni le budget pour gérer 
la conformité règlementaire 
en continu. Elles manquaient 
également d’information et de 
vulgarisation sur le contexte 
règlementaire du Québec et de 
l’application des lois. »

Avec ISO-PME, le CREE et 
Envirotest souhaitent susciter 
une première réflexion chez les 

PME, une prise de conscience de 
leurs activités qui permettra, 
par la suite, d’adapter l’outil à 
leurs besoins particuliers. « On 
parle de plus en plus d’éthique, 
de diligence, de transparence. 
En standardisant l’information 
à travers la norme ISO et ses pro-
tocoles, les entreprises ont là un 
moyen de faire connaître facile-
ment leur conformité règlemen-
taire environnementale. »

Bien appuyées, les PME ont 
donc avantage à se prendre en 
main pour faire une différence 
en matière d’environnement. 
Les outils existent, il ne reste 
qu’à espérer que celles-ci puis-
sent avoir la volonté de les uti-
liser. « Le CREE a toujours cru 
en son projet. Il travaille avec 
acharnement et ténacité, mais 
également dans le respect des 
organisations. Une philosophie 
qui a permis à l’Estrie d’être à 
l’avant-garde », conclut Michel 
Beauchamp.

Suite du texte : L’expérience chez Garlock

Michel Beauchamp, Envirotest.

Entreprises certifiées ISO 14001 en Estrie (liste non-exhaustive) :
Antirouille Métropolitain, Sherbrooke
Camoplast inc. Div. LaSalle, Richmond
Corporation Baxter , Sherbrooke
Démix Béton Estrie Div. de Holcim Canada inc., Sherbrooke
Domtar inc; (Usine de Windsor)
Corporation Dana Canada, Magog
Corportation de technologies d’étanchéité Jyco, Sherbrooke
Démix Béton, Sherbrooke
Kruger inc., Sherbrooke
Lefko produits de plastique inc., Magog
Magotteaux Ltée, Magog
Mobilier de bureau Logiflex, Sherbrooke
Société en commandite Tafisa, Lac Mégantic
Waterville TG inc., Waterville

Pierre Barnabé, de Garlock.
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